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ACTUALITE

Anselme ORICHA

Derniers développements de l’actualité au Bénin

Boni Yayi, le choix du mutisme ?Boni Yayi, le choix du mutisme ?

Depuis plusieurs 
semaines, voire 
des mois, l’an-

cien chef de l’État béninois 
Boni Yayi a disparu de la 
scène publique, adoptant 
un mutisme qui surprend 
de nombreux observa-
teurs. Cette discrétion 
contraste fortement avec 
les habitudes du leader du 
parti d’opposition Les Dé-
mocrates, connu pour sa 
présence sur le terrain et 
son contact régulier avec 
les communautés. Lors-
qu’il ne participe pas à des 
rencontres de haut niveau, 
que ce soit dans la sous-ré-
gion ou à l’internatio-
nal, Boni Yayi a toujours 
montré un engagement 
dynamique et visible. 
 
Avec la récente visite de 
l’ancien président Ni-
céphore Soglo à la Gdiz 
(Glo-Djigbé Industrial 
Zone), une initiative sa-
luée dans les médias, 
nombreux sont ceux qui 
s’attendaient à voir Yayi 
suivre son exemple, ou 
au moins réagir publique-
ment aux activités entre-

prises dans cette zone in-
dustrielle. Mais l’homme 
a surpris par son silence, 
comme s’il avait choisi de 
suivre un chemin différent, 
de faire entendre sa voix 
d’une manière plus sub-
tile, ou peut-être de ne pas 
la faire entendre du tout. 
 
Autre sujet sensible : l’af-
faire tentative présumée 
d’atteinte à la sûreté de 
l’État. Bien que son parti, 
Les Démocrates ait briè-

vement pris position, Boni 
Yayi n’a fait aucun com-
mentaire direct. Sa seule 
réaction fut un post bi-
blique énigmatique sur sa 
page Facebook, évoquant 
la situation en termes de 
paraboles, laissant ses 
followers dans le doute 
quant à son interprétation. 
 
Enfin, la création récente 
d’un cadre de concerta-
tion entre les forces de 
l’opposition a également 

été un moment où beau-
coup espéraient la pré-
sence de Yayi. Longtemps 
partisan d’une alliance 
forte et unifiée de l’op-
position, son absence a 
surpris et suscité des in-
terrogations. D’ordinaire 
impliqué dans ce type de 
rassemblement, il semble 
pourtant n’avoir exprimé 
aucun intérêt cette fois-ci. 
 
Alors, où est donc passé 
l’ancien président de la Ré-

publique du Bénin (2006-
2016) ? Quels projets nour-
rit-il en silence ? S’agit-il 
d’un retrait temporaire 
pour des raisons straté-
giques ou personnelles ? 
Peut-être cherche-t-il sim-
plement à éviter qu’on le 
traite de populiste, pour 
mieux réapparaître quand 
le moment sera venu. 
Quoi qu’il en soit, les jours 
à venir nous éclaireront 
sur le choix de Boni Yayi. 
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ACTUALITE

(Trois sujets au cœur des discussions, dont les élections générales de 2026)
Mathieu Kolawolé BOKO

Audience à la Cour des Comptes

Le haut-commissaire Jacques Migan au cabinet Le haut-commissaire Jacques Migan au cabinet 
de la présidente Ismath Bio Tchané Mamadoude la présidente Ismath Bio Tchané Mamadou

Une délégation du 
Haut-Commissa-
riat à la Préven-

tion de la Corruption au 
Bénin (HCPC), conduite 
par le haut-commissaire 
Jacques Migan, a été re-
çue en audience ce mardi 
12 novembre 2024 par la 
présidente de la Cour des 
Comptes, Ismath Bio Tcha-
né Mamadou. Les missions 
du HCPC, l’adoption du 
décret portant sur la décla-
ration de patrimoine, et les 
élections générales de 2026 
ont été les points abordés 
au cours de cette visite de 
courtoisie.

En premier lieu, le 
haut-commissaire a dé-
claré avoir reçu de sages 
conseils de la présidente, 
conseils qui permettront 
à l’institution de mieux 

accomplir ses missions. « 
Secondo, nous avons dis-
cuté du décret pris le 11 
septembre dernier concer-
nant la déclaration de pa-
trimoine. Nous avons évo-
qué le contrôle effectif de 
cette déclaration : est-ce 
que cela a été fait ? Y a-t-il 
eu des omissions ? Ce sont 
des aspects que nous exa-
minerons ensemble sur le 
terrain », a précisé Jacques 
Migan.

Tenant compte des mis-
sions et des attributions 
de la Cour des Comptes, 
l’hôte a également men-
tionné que des questions 
relatives aux partis poli-
tiques ont été abordées lors 
des échanges. « Bientôt, 
nous aurons les élections 
générales de 2026. Or, 
la Cour des Comptes ne 
s’occupe pas uniquement 
des subventions pour les 

partis politiques ; il y a un 
travail préliminaire à faire 
pour que les dépenses 
soient conformes à la loi. 
La Cour des Comptes et 
le Haut-Commissariat de-

vront travailler en amont 
afin que cette gestion res-
pecte réellement les textes 
de loi », a expliqué Jacques 
Migan.

Le haut-commissaire s’est 
dit satisfait de cette visite 
et a réaffirmé son engage-
ment dans sa mission de 
prévention de la corrup-
tion au Bénin.
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NATION

Anselme ORICHA

Construction de la cité ministérielle 

Talon fait économiser Talon fait économiser 
10 milliards à l’Etat10 milliards à l’Etat

Depuis quelques 
années, le gou-
vernement bé-

ninois, sous la présidence 
de Patrice Talon, a initié 
un projet ambitieux de 
centralisation des minis-
tères au sein d’une cité mi-
nistérielle moderne, située 
sur le boulevard de la Ma-
rina à Cotonou. Ce projet, 
aujourd’hui quasiment fi-
nalisé, devrait permettre à 
l’État béninois de réaliser 
des économies annuelles 
substantielles, estimées 
à 10 milliards de FCFA. 

Une cité ministérielle prête 
à l’emploi 

Dans une vidéo diffusée 
le 10 novembre 2024, les 
services de communica-
tion du gouvernement 
montrent l’état d’avance-
ment de cette cité ministé-
rielle. Selon Victor Kouas-
si Ananouh, Directeur 
général de la construction 
et de l’habitat, les travaux 
sont pratiquement ache-
vés. Les ministères ont été 
affectés à leurs futurs lo-
caux, et leurs équipes ont 
déjà pu visiter les bureaux. 
 
Chaque ministère occu-
pera un immeuble de six 
niveaux, de type R+5, 
offrant un espace de tra-
vail fonctionnel et mo-
derne, à proximité de la 
présidence de la Répu-
blique. Le regroupement 
des ministères vise non 
seulement à rationaliser 

les espaces, mais aussi 
à éliminer les dépenses 
de location que l’État de-
vait supporter pour loger 
ses services administra-
tifs éparpillés dans plu-
sieurs bâtiments loués. 

Une économie annuelle de 
10 milliards de FCFA 

Avant la mise en œuvre 
de ce projet, l’administra-
tion publique béninoise 
occupait de multiples bâ-
timents, entraînant des 
coûts de location annuels 
d’environ 10 milliards de 
FCFA. Avec la centralisa-
tion des ministères dans 
cette nouvelle cité, ces 

dépenses seront évitées, 
allégeant ainsi le budget 
de l’État. Selon les pré-
cisions de M. Ananouh, 
la cité accueillera 20 mi-
nistères répartis sur plu-
sieurs niveaux, avec 
deux ministères parta-
geant chaque immeuble. 

Mobilier et déménagement 
en cours 

Actuellement, les bâ-
timents sont en phase 
d’équipement. Le mobi-
lier sera installé à partir 
de novembre, et les tra-
vaux d’aménagement du-
reront environ trois mois. 
Ce calendrier devrait per-

mettre un déménagement 
progressif des ministères, 
marquant ainsi une étape 
cruciale dans la moder-
nisation de l’administra-
tion publique béninoise. 

Vers une administration 
centralisée et modernisée 

En plus de la cité minis-
térielle de Cotonou, une 
cité technique adminis-
trative est en cours de 
construction à Ahossoug-
béta, dans la commune 
d’Abomey-Calavi, pour 
regrouper les directions 
techniques des ministères. 
Cette initiative est com-
plétée par la mise en place 

de cités administratives 
dans chaque département, 
qui abriteront les préfec-
tures et directions dépar-
tementales des ministères. 

En centralisant et en mo-
dernisant ses infrastruc-
tures administratives, 
le gouvernement Talon 
vise une gestion plus ef-
ficace des ressources et 
une meilleure synergie 
entre les ministères. Ces 
réformes permettront à 
l’État béninois de faire 
des économies tout en of-
frant aux agents publics 
un cadre de travail adap-
té aux besoins modernes. 
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JUSTICE

Faosiya SEFOU

Latifath KOWENOU

Pour avoir dissimulé de la drogue dans son bagage

Parakou

Un Nigérien risque 10 ans de prison fermeUn Nigérien risque 10 ans de prison ferme

La fuite d’une sextape secoue la toile La fuite d’une sextape secoue la toile 

Comparu le mardi 
29 octobre dernier 
devant la CRIET, il 

a été condamné à 10 ans de 
prison ferme. Le prévenu, 
un homme de nationalité 
nigériane, a été arrêté pour 
trafic de drogue alors qu’il 
se rendait au Moyen-Orient. 
Lors de son procès en cor-
rectionnelle devant la juri-
diction spéciale, il lui a été 
reproché d’avoir caché dans 
ses bagages une quantité im-
portante de cocaïne en direc-
tion du Moyen-Orient. Il a 
été interpellé par les services 
de contrôle de l’aéroport de 
Cotonou. Après son audition 
devant le procureur spécial 
de la CRIET, le mis en cause 
a été placé en détention pro-
visoire le 2 septembre der-
nier.

Convoqué devant le juge en 
présence de son avocat, le 
Nigérian a plaidé coupable. 
Il a reconnu avoir dissimu-
lé de la drogue dans ses ba-
gages. Selon sa déposition, il 
se rendait en Arabie saoudite 
avec le produit psychotrope. 

À Parakou, dans le 
nord du Bénin, un 
scandale sexuel 

surnommé « affaire Balta-
zar 2 » secoue les réseaux 
sociaux et ébranle les inter-
nautes. Soupçonnant depuis 
quelque temps son mari d’in-

À la question de la Cour vi-
sant à savoir combien de fois 
il avait réussi à passer la sé-
curité de l’aéroport de Co-
tonou, le prévenu a répon-
du qu’il n’en était qu’à son 
premier essai. Sa réponse n’a 
pas convaincu les juges.

Après l’inculpation du pré-
venu, la représentante du 
ministère public a pris la 
parole pour ses réquisitions. 
Le substitut du procureur 

fidélité, une femme a fait une 
découverte choquante en 
fouillant dans son téléphone 
ce vendredi 8 novembre. Elle 
y a trouvé une vidéo intime 
montrant son époux en plein 
ébat sexuel avec une autre 
femme. Profondément bou-
leversée et déçue par cette 
trahison, elle a diffusé la 

spécial a demandé à la Cour 
de constater que le Nigérian 
a reconnu les faits qui lui 
sont reprochés. Elle lui re-
proche d’avoir tenté de faire 
transiter cette substance psy-
chotrope par le Bénin, salis-
sant ainsi l’image du pays et 
portant atteinte aux efforts 
des autorités béninoises 
dans la lutte contre le trafic 
de drogue.

La magistrate a proposé à la 

vidéo depuis le téléphone 
de son mari sur les réseaux 
sociaux, accompagnée de la 
mention « Baltazar 2 ».

Quelques heures plus tard, 
le mari, alerté par des appels 
incessants de ses proches, a 
pris conscience de la publi-
cation. Furieux, il est rentré 

Cour de condamner le mis 
en cause à dix (10) ans d’em-
prisonnement ferme. Elle 
a également suggéré d’as-
treindre le prévenu au paie-
ment d’une amende de 50 
millions de FCFA.

La défense du Nigérian a 
plaidé pour la clémence de 
la Cour. Selon l’avocat, il 
existe des circonstances at-
ténuantes en faveur de son 
client. Le conseil a précisé 

chez lui, où une violente al-
tercation a éclaté avec son 
épouse. Au cours de cette 
confrontation, il a été blessé, 
recevant une morsure infli-
gée par sa femme. La dispute 
n’a pu être calmée que grâce 
à l’intervention rapide des 
voisins.

que son client a participé, 
dès le début des enquêtes 
préliminaires, à la manifes-
tation de la vérité. Il a recon-
nu les faits et a maintenu la 
même version de son his-
toire. L’avocat estime donc 
qu’il mérite la clémence de 
la Cour.

Après la plaidoirie de l’avo-
cat, le juge a fixé le délibéré 
au 10 décembre 2024.

La rédaction 

Les tensions restent vives 
au sein du couple, malgré 
les tentatives des proches et 
des parents pour apaiser la 
situation. Une scène de ja-
lousie extrême qui expose la 
nudité de personnes suppo-
sées responsables.
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ACTU/SPORT

Latifath KOWENOU

Éliminatoires de la Can Maroc 2025 

Les équipes déjà éliminées, qualifiées et en course Les équipes déjà éliminées, qualifiées et en course 

Les éliminatoires de la 
Coupe d’Afrique des 
Nations (CAN) 2025 

approchent de leur terme, 
avec des équipes qui se 
battent encore pour les der-
nières places disponibles. 
Voici un résumé de la situa-
tion actuelle :

Équipes déjà qualifiées (8) :

1. Burkina Faso
2. Cameroun

3. Égypte
4. Angola
5. Algérie
6. Sénégal
7. RD Congo
8. Maroc (qualifié d’office en 
tant que pays hôte)

Équipes éliminées (7) :

1. Lesotho
2. Liberia
3. Eswatini
4. Namibie
5. Soudan du Sud
6. Burundi

7. Malawi

En compétition pour les 16 
places restantes :

Il reste 33 nations en lice 
pour les 16 places encore dis-
ponibles. Les matchs des 5è 
et 6è journées seront décisifs 
pour déterminer qui obtien-
dra son billet pour le tour-
noi, et chaque point compte. 
Les équipes devront redou-
bler d’efforts pour s’assurer 
une qualification dans ce 
contexte très compétitif.

Faosiya SEFOU

Examen national de licence 2024

Les candidats admis sont fixés sur leur sortLes candidats admis sont fixés sur leur sort

Selon les chiffres 
publiés par le 
gouvernement bé-

ninois, 5 936 candidats 
ont réussi l’examen na-
tional de licence 2024. 
Sur les 7 542 candidats 
ayant participé, près de 
6 000 ont pu tirer leur 
épingle du jeu, por-
tant le taux de réussite 
à 78,70 %. Pour facili-
ter l’accès aux résultats, 
ceux-ci sont disponibles 

en ligne sur la plate-
forme eRésultats, ac-
cessible à l’adresse sui-
vante : https://www.
eresultats.bj/consulter/
licence-2024.

Pour consulter votre 
résultat en ligne sur la 
plateforme eRésultats, 
suivez les étapes ci-des-
sous :

1. Choix de l’examen ou 
du concours : Depuis 
la page d’accueil ou la 

page de consultation 
des résultats, recherchez 
et sélectionnez l’examen 
ou le concours concerné, 
puis cliquez sur le lien 
de consultation.

2. Informations du can-
didat : Saisissez votre 
numéro de table ou 
d’inscription pour accé-
der à votre résultat.

Avec eRésultats, votre 
résultat est à portée de 
clic !
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SOCIETE

Latifath KOWENOU

Cherté de l’huile d’arachide au Bénin  

Une flambée des prix Une flambée des prix 
se profile à l’horizon se profile à l’horizon 

La récente flambée 
des prix de l’huile 
d’arachide, qui a 

vu le prix passer de 1 100 
FCFA à 1 700 FCFA le litre 
en quelques jours, trouve 
son origine dans plusieurs 
facteurs, selon Jean-Baptiste 
Noulèkoun, président de 
l’Association des produc-
teurs d’huile d’arachide. 
Dans une interview accor-
dée à Bip Radio, il a expli-
qué que cette hausse est due 
principalement à une pénu-
rie de la matière première, 
à savoir l’arachide, indis-
pensable à la production de 
l’huile.

Noulèkoun a précisé qu’il 
y a un manque de stocks 
d’arachides et que la pro-
duction actuelle ne parvient 
pas à satisfaire la demande 
du marché. Une partie de la 
production d’arachides, no-
tamment dans les Collines, 
a également été détournée 
vers d’autres destinations 
hors du Bénin. Par ailleurs, 
il a mentionné que l’huile 
d’arachide importée est 
aussi devenue plus chère, 

bien qu’il n’ait pas donné 
de détails sur les facteurs 
douaniers qui pourraient 
être en jeu.

Il a également déclaré que 
les prix risquent de conti-
nuer à augmenter, souli-
gnant que, lorsque la de-
mande dépasse l’offre, il est 
inévitable que les prix s’en-
volent. Les consommateurs 
peuvent donc s’attendre à 
des hausses supplémen-
taires dans les jours à venir.
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Comment renforcer la collaboration entre le haut-commissariat à la prévention de la corruption et la Cour Suprême ? C’est ce qui a conduit Jacques MIGAN 
au cabinet du président de la Cour Suprême ce mardi 12 novembre 2024.

(Le haut-commissaire à la prévention de la corruption satisfait des échanges)

Mathieu Kolawolé BOKO

Coopération institutionnelle dans la lutte contre la corruption

Jacques Migan à la Cour SuprêmeJacques Migan à la Cour Suprême

Les deux hommes, 
souriants et dé-
tendus, ont 

échangé des accolades, 
une poignée de main et 
quelques mots avant de 
se retrouver en tête-à-
tête pour des échanges 
très fructueux. La ri-
chesse des discussions 
et l’importance des 
conseils reçus ont por-
té principalement sur 
les sujets suivants : la 
lutte contre la corrup-
tion et la préparation 
des élections de 2026. 
À l’issue des échanges, 
le haut-commissaire 
à la prévention de la 
corruption s’est mon-
tré rassuré par les en-
gagements pris par le 
président Victor DASSI 
ADOSSOU, qui a affir-
mé que tout serait mis 

en œuvre pour que les 
élections se déroulent 
dans un climat de paix 
et de transparence. Ce 
fut également l’occa-
sion pour Jacques MI-
GAN de demander au 
président Victor DASSI 
ADOSSOU, au-delà du 
code de l’éthique des-
tiné à tous les fonction-
naires, de doter le corps 
des magistrats d’un 
code d’éthique spéci-
fique, compte tenu de 
la particularité de cette 
profession.

Pour le haut-commis-
saire à la prévention de 
la corruption, cette dé-
marche vise à renforcer 
le dialogue institution-
nel et à consolider les 
mécanismes de préven-
tion de la corruption.

JUSTICE
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NATION
Compte rendue du conseil des ministres du 06 11 2024
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INTER

Anselme ORICHA

Économie au Niger

Maintien en détention de onze dirigeants politiques

Un accord financier de taille conclu Un accord financier de taille conclu 
entre le FMI et l’État nigérienentre le FMI et l’État nigérien

«La justice malienne est caporalisée»«La justice malienne est caporalisée»

Le Fonds monétaire 
international (FMI) 
vient d’accorder un 

soutien significatif à l’éco-
nomie du Niger, confirmant 
son engagement envers la 
stabilité et la résilience éco-
nomique du pays. Après une 
mission de négociation te-
nue à Niamey du 28 octobre 
au 9 novembre 2024, le FMI 
et les autorités nigériennes 
ont abouti à un accord de 
principe pour renforcer deux 
programmes financiers cru-
ciaux : la Facilité élargie de 
crédit (FEC) et le Programme 
pour la résilience et la dura-
bilité (PRD).

Selon Antonio David, chef 
de mission du FMI, cet ac-
cord sera soumis au Conseil 
d’administration en dé-

Au Mali, pas de libéra-
tion provisoire pour 
les onze cadres poli-

tiques de la « Déclaration du 31 
mars ». Ces anciens ministres 
et dirigeants de partis, engagés 
pour le retour à l’ordre consti-
tutionnel, ont été arrêtés le 20 
juin dernier. Ils sont poursuivis 
notamment pour « opposition 
à l’exercice de l’autorité légi-
time ». Le juge d’instruction 
avait ordonné en septembre 
leur libération, le procureur s’y 
était opposé. Ce 12 novembre, 
la Cour d’appel a, à son tour, 
rejeté leurs demandes. Les 
onze cadres politiques restent 
donc en prison. Une décision 

cembre 2024. S’il est approu-
vé, il permettra au Niger de 
recevoir un financement de 
plus de 51 millions de dol-
lars (environ 31 milliards de 
FCFA). Cet appui est desti-

« injuste » et purement « poli-
tique » selon leurs proches. « 
Cette décision n’est pas juste 
et juridiquement on ne la com-
prend pas », fulmine l’un des 
avocats des onze cadres po-
litiques détenus, Maître Ibra-
him Marouf Sacko. « Ce sont 
des chefs de partis d’un cer-
tain âge, développe l’avocat, 
qui ont tenu une réunion dans 
un domicile privé, qui n’ont 
pas fait de manifestations, qui 
n’ont pas posé des barricades, 
qui ne troublent en rien l’ordre 
public. Ils ont des domiciles 
connus, leur libération se serait 
faite sous contrôle judiciaire. 
Comment justifier leur main-

né à répondre aux besoins 
de financement extérieur du 
pays, tout en soutenant des 
projets visant à renforcer sa 
résilience face aux défis cli-
matiques.

tien en détention ? », s’indigne 
encore Maître Sacko, qui rap-
pelle que ses clients sont en pri-
son depuis près de cinq mois.

À ce stade, les motivations de 
cette décision n’ont pas été 
transmises par la chambre 
d’accusation de la Cour d’ap-
pel.

« C’est du dilatoire pour faire 
durer le supplice »

En pratique, le dossier des onze 
anciens ministres et dirigeants 
de partis doit être renvoyé 
devant le tribunal de la Com-
mune 5 de Bamako. Le juge 

Cet accord arrive à un mo-
ment où le Niger traverse une 
conjoncture difficile. Le pays 
doit en effet faire face aux 
conséquences des récentes 

d’instruction en charge, qui 
avait ordonné la libération des 
accusés au mois de septembre, 
avant l’opposition du parquet, 
relancera donc la procédure. 
Des confrontations pourraient 
être organisées. Si de nou-
veaux éléments apparaissent, 
la défense pourra formuler de 
nouvelles demandes de libéra-
tion, dans l’attente d’un procès 
dont la date n’a toujours pas 
été fixée.

« C’est du dilatoire pour faire 
durer le supplice », commente 
un ancien ministre, membre de 
la « Déclaration du 31 mars », 
qui rassemble des organisa-

inondations, aux tensions 
dans le secteur bancaire, ain-
si qu’à un environnement fi-
nancier mondial tendu. Mal-
gré ces obstacles, l’économie 
nigérienne a connu une crois-
sance solide en 2024, portée 
par l’augmentation des ex-
portations de pétrole et une 
récolte agricole favorable. 
Cependant, cette dynamique 
économique reste fragile et 
dépend en grande partie de 
la stabilité sécuritaire et de 
l’évolution des conditions de 
financement dans la région.

Les perspectives pour 2025 
laissent entrevoir une crois-
sance de 7,9 %, avec une 
inflation maîtrisée à 3,7 %. 
Toutefois, ces prévisions 
demeurent vulnérables aux 
risques d’insécurité et aux 
incertitudes de l’économie 
mondiale.

tions politiques demandant le 
retour à l’ordre constitutionnel 
au Mali. « Ce durcissement du 
régime est un signe de fébrilité 
», analyse un autre, qui se dit 
« déçu mais pas surpris ». « La 
justice malienne est caporalisée 
» par les autorités de transition, 
conclut enfin un cadre de l’op-
position, qui estime que « le 
vrai motif de cette décision est 
politique. Il s’agit d’instrumen-
taliser l’arrestation de nos ca-
marades à des fins partisanes ». 
Et d’interroger l’ensemble de la 
classe politique et des citoyens 
maliens : « Faut-il se battre à 
tout prix ou se coucher ? »
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